
LES INSTITUTIONS 
EUROPEENNES



Les institutions européennes

• La Commission européenne

• Le Conseil européen

• Le Parlement européen

• La Banque Centrale Européenne (BCE)



La Commission  Européenne

C’est l’organe exécutif, le gouvernement de 
l’Europe. Elle :

• A l’initiative des textes des lois
• Met en œuvre les politiques 

communautaires
• A son siège à Bruxelles



Le conseil européen

Le Conseil prend les décisions politiques de 
l’Union:

• Financement du budget
• Élargissement à de nouveaux membres
• Réforme des traités et des institutions



Le conseil européen

Il se compose des chefs d’Etat et de 
gouvernement des pays membres et du 
prèsident de la Commission Européenne.

Il se réunit deux fois par an dans l’Etat qui 
préside l’UE.

La présidence, tournante, change tous les 
six mois



Le Parlement européen

Il exerce trois pouvoirs fondamentaux:

• Le pouvoir législatif
• Le pouvoir budgetaire
• Le pouvoir de contrôle des autres 

institutions



Le parlement européen

Tient normalement ses sessions plénières à
Strasbourg et des sessions 
supplémentaires à Bruxelles

Les 732 députés au parlement européen 
sont élus au suffrage universel tous les 
cinq ans
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La Banque Centrale Européenne

La Banque Centrale Européenne(BCE) 
située à Francfort, a la responsabilité de 
gérer l’euro et la politique monétaire de 
l’Union


